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b) couleur %rouge ou orange avec un bord réfléchissant jaune;

c> symbole s symbole représenté dans l'appendice ou un autre symbole
qui, dans la zone où le signal doit être installé, soit aisément
reconnaissable comme indiquant une zone dangereuse;

d) langue t le signal devrait comporter la mention -mines- dans

l'une des six langues off icielles de la Convention (anglais, arabe, chinoie,

espagnol, français et russe) et dans la ou les langues dominantes de
la région;

e> espacement . les signaux devraient être placés autour du champ de

mines ou d'une zone minée à une distance suffisante pour pouvoir être vus

en tout point.par un civil. qui approche de la zone."


